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Le Groupe pour l'Abolition des Mutilations Sexuelles (G.A.M.S.) et autres pratiques traditionnelles néfastes à la 
santé des femmes et des enfants) est une association laïque et apolitique déclarée à but non lucratif relevant de la 
loi de 1901. Elle est composée de femmes africaines résidant en France et de femmes françaises. Créée en 1982, 
son siège social est situé à Paris ; néanmoins elle est à vocation nationale. 

 
Le G.A.M.S. a pour objectif la promotion de la santé 
maternelle et infantile parmi les populations immigrées 
en France, plus spécifiquement originaires d'Afrique 
subsaharienne : 
• en contribuant à l'éradication des pratiques traditionnelles 

néfastes telles que les mutilations sexuelles féminines, 
les mariages forcés et/ou précoces d’adolescentes, les 
tabous nutritionnels, les grossesses rapprochées, etc. 

• en favorisant les pratiques positives telles que 
l'allaitement au sein, le portage des enfants, le massage 
des nourrissons, etc. 

 
Ainsi, l’année passée, lors de nos permanences, nous avons reçu environ 200 personnes et conseillés un grand 
nombre de professionnels sociaux, éducatifs et médico-sociaux. De plus, nous avons animé une centaine de 
formation initiale et continue et deux cents actions d’information et de sensibilisation. Et notamment, en partenariat 
avec Amnesty International, nous avons collaboré à plus de 30 conférences/débats, dans toute la France, après la 
projection du film Moolaade du réalisateur sénégalais Sembène Ousmane. Par ailleurs, dans notre centre de 
documentation sur les pratiques traditionnelles néfastes nous disposons de 5000 articles sur les pratiques 
traditionnelles affectant la santé des femmes et des enfants (mutilations génitales féminines, mariages forcés et/ou 
précoces, polygamie, etc.), des ouvrages, des cassettes vidéo et audio, des périodiques, et des mémoires, thèses & 
dossiers. Le site Internet G.A.M.S http ://perso.wanadoo.fr/..associationgams/ est installé depuis le 25 mai 2000, 
remis à jour en 2002. Il est maintenant consultable en anglais et comprend une partie sur les mariages forcés. 
 
La reconnaissance de notre action, au niveau national, a été soulignée dans les derniers avis de la Commission 
Nationale Consultative des Droits de l’Homme et ceux du Haut Conseil à l’Intégration, ainsi que par la Commission 
de l’égalité hommes/femmes du Sénat et le groupe de travail sur les violences faites aux femmes de l’Assemblée 
Nationale. 
 
Au niveau international, notre expertise est reconnue par le Comité Inter-Africain sur les pratiques traditionnelles 
affectant la santé des femmes et des enfants, dont nous sommes la section française, depuis sa création à Dakar en 
1984 et par la Commission Européenne. En effet, celle-ci soutient le GAMS pour le « Premier programme de lutte 
contre les mutilations génitales féminines en Europe », qui concerne 10 Etats membres et 15 ONG partenaires. Cela 
nous ainsi permit d’obtenir le Label Paris Europe en 2002. 
 

 
Siège  66 rue des Grands Champs 75020 PARIS 

Tél. : 01 43 48 10 87 – 06 74 16 77 38  
Fax : 01 43 48 00 73 
Courriel : association.gams@wanadoo.fr 

 
Antennes  Seine-Maritime : 06 30 36 42 42  
 Les Yvelines : 06 70 83 31 73  
 Marne : 06 32 22 79 99 
 PACA : 06 73 43 96 33 
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